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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 F 32 50

Objet : Représentations du Département de l’Isère dans les commissions
administratives et les organismes extérieurs et mandat spécial

Politique : Administration générale
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Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
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Solde à répartir .......... .......... .......... ..........
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 F 32 50

Numéro provisoire : 4787 - Code matière : 5.3

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin
2022
Administration générale - désigner les conseillers départementaux ou personnalités dans les
organismes extérieurs ou commissions internes ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 27-02-2023

Exécutoire le : 27-02-2023

Publication le : 27-02-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP02 F 32 50,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

Vu les articles L.3121-22, L.3121-23 et L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire Maison des Réseaux de
Santé de l’Isère - GCS MSI ;

Vu l’article R.421-2 du Code de l’éducation ;
DECIDE

- d’actualiser les représentants du Département comme suit :

Organismes Titulaires Suppléants

Groupement de Coopération
Sanitaire Maison des Réseaux de
Santé de l’Isère - GSC MRSI

Delphine Hartmann

Collège public Jacques Brel à
Beaurepaire

Christelle Grangeot
Claire Debost

Robert Duranton
Alexandre Cassar en remplacement

d’Estelle Faure

Collège public Jean Ferrat à
Salaise-sur-Sanne

Christelle Grangeot
Isabelle Dugua

Robert Duranton
Alexandre Cassar en remplacement

de Corine Brun

Collège public Georges Brassens
à Pont-Evêque

Martine Faïta
Patrick Curtaud

Christophe Charles
Alexandre Cassar en remplacement

de Tanguy Jestin

Collège public Claude et Germain
Grange à Seyssuel

Martine Faïta
Isabelle Dugua

Christophe Charles
Anthony Chavant-Cruzelle en

remplacement d’Alexandre Cassar

Collège public François Ponsard
à Vienne

Partick Curtaud
Martine Faïta

Isabelle Dugua
Alexandre Cassar en remplacement

de Corine Brun

Collège public Frédéric Mistral à
Saint-Maurice-l’Exil

Isabelle Dugua
Christelle Grangeot

Partick Curtaud
Anthony Chavant-Cruzelle en

remplacement d’Alexandre Cassar

Collège public de l’Isle à Vienne
Patrick Curtaud

Christelle Grangeot

Isabelle Dugua
Anthony Chavant-Cruzelle en

remplacement d’Alexandre Cassar

* seuls les noms en gras font l’objet d’une nouvelle désignation. La composition intégrale des instances
est indiquée pour rappel.

- de prendre acte du déplacement de Fabien Mulyk, Vice-président en charge de l’agriculture,
de la forêt et de la gestion de l’eau, Jean Papadopulo, Vice-président délégué au laboratoire
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départemental et à la santé animale, Christophe Suszylo, Vice-président en charge du tourisme et
de l’attractivité, Nathalie Faure, Vice-présidente déléguée à la montagne et Mireille Blanc-Voutier,
Conseillère départementale, pour une durée maximale de 4 jours sur la période du 26 février au
3 mars 2023, pour participer au salon international de l’agriculture à Paris.

- de donner le caractère de mandat spécial à cette mission d’intérêt départemental et d’autoriser la
prise en charge des frais de transport et de mission, ainsi que des frais supplémentaires en résultant,
conformément aux spécifications prévues par l’annexe de la délibération du 16 juillet 2021.

Pour extrait conforme,

Ne prennent pas part au vote : Mmes Blanc-Voutier, Faure, Hartmann et MM. Mulyk, Papadopulo,
Suszylo.
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 A 05 11

Objet : Mise à jour des critères de remise de dettes pour les personnes âgées ou
handicapées

Politique : Personnes âgées

Programme :
Opération :

Hébergement – Soutien à domicile – Accueil familial
Charges exceptionnelles

Service instructeur : DAU/SCQ
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DE L'AUTONOMIE 
Service Contrôle et Qualité
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 A 05 11

Numéro provisoire : 4651 - Code matière : 8.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Finances- autoriser les remises gracieuses de dettes et de pénalités de retard et admettre en
non-valeur les créances irrécouvrables ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 27-02-2023

Exécutoire le : 27-02-2023

Publication le : 27-02-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP02 A 05 11,
Vu l’avis de la Commission Action sociale, solidarités,

DECIDE

- d’approuver la mise à jour des critères ouvrant droit à une remise de dette totale ou partielle, ou
justifiant son refus, pour les personnes âgées ou handicapées, telle que jointe en annexe 1 ;

- d’approuver la liste des pièces justificatives nécessaires à l’étude des demandes de remise de dette,
telle que jointe en annexe 2.

Pour extrait conforme,
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ANNEXE 1 : CRITERES DE REMISE DE DETTE 

 

 

 
1) Principes 

Les demandes de remises gracieuses sont généralement formulées par les débiteurs en raison d’une situation 
économique et sociale difficile. Toute demande de remise gracieuse équivaut à la reconnaissance de la dette. Les 
demandes peuvent émaner du débiteur, de son représentant légal ou de ses héritiers (en cas de décès du débiteur). 
La volonté de l’usager de demander une remise de dette est exprimée par un document écrit, rédigé par ce dernier, 
adressée au Président du Conseil départemental. 

Les décisions seront fondées sur deux principes :  
 La situation de précarité du demandeur ou de ses héritiers.  
 Et sa bonne foi. 

Afin de guider la commission permanente dans ses décisions, il est prévu des critères de rejet et des critères 
d’acceptation fondés sur ces deux principes. Une remise partielle ou une remise totale de dette pourra être accordée 
au cas par cas, en fonction de chaque situation. 

 
2) Critères 

Les critères proposés permettant ou non d’ouvrir droit à une remise gracieuse sont les suivants : 
a) Critères ouvrant droit à une remise de dette totale (au moins l’une des conditions suivantes est remplie) : 

 L’ensemble des revenus nets mensuels du débiteur (hors aides au logement) est inférieur ou égal à 150 % 
de l’Allocation aux Adultes Handicapés - AAH (soit 1434,98 € pour l’année 2023), et l’épargne dont dispose 
le demandeur est inférieure à 200 % de l’AAH (soit 1913,30 € pour l’année 2023). 

 Le demandeur justifie d’une décision de la Banque de France dans le cadre d’un dossier de surendettement 
(sauf dette fixée par décision judiciaire). 

 Le débiteur justifie les frais engagés pour l’emploi d’une tierce personne dépassant la créance du 
Département. 

 
b) Critère ouvrant droit à une remise de dette partielle : 

 L’ensemble des revenus nets mensuels du débiteur (hors aides au logement) est inférieur ou égal à 150 % 
de l’AAH (soit 1434,98 € pour l’année 2023), et l’épargne dont dispose le demandeur est supérieure à  
200 % de l’AAH (soit 1913,30 € pour l’année 2023). 

 
c) Critères de refus de demande de remise de dette (au moins l’une des conditions suivantes est remplie) : 

 L’ensemble des ressources nettes mensuelles du débiteur (hors aides au logement) dépasse 150 % de 
l’AAH (soit 1434,98 € pour l’année 2023) et le débiteur possède une épargne supérieure à deux fois le 
montant mensuel de l’AAH (soit 1913,30 € pour l’année 2023). 

 L’obligation de paiement a été mise en place par décision judiciaire (obligation alimentaire). 
 La demande émane des héritiers et concerne des sommes versées indûment après le décès. 
 Le titre de recette émis par la Paierie départementale date de plus de 2 ans (ce délai court à partir de la 

date la notification de l’émission du titre). 
 La dette a déjà été totalement réglée. 
 Le débiteur ne fournit aucune des pièces demandées pour justifier ou régulariser sa situation, et ce malgré 

un courrier de relance (situation financière/emploi d’une tierce personne). 
 La demande de remise de dette a déjà fait l’objet d’une décision de la commission permanente et le 

débiteur n’apporte pas de nouvel élément lui permettant de justifier du changement de sa situation. 
 Les sommes indues ont pour origine une fausse déclaration ou une sévère négligence. 
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ANNEXE 2 : PIECES JUSTIFICATIVES 

 

 

 

 

Liste des pièces demandées permettant l’analyse du dossier du demandeur de la remise de dette : 

 
 Si le courrier initial est trop restreint, demande d’un courrier expliquant précisément l’origine de la dette 

et les motivations qui justifient la demande de remise de dette.  

 
 Le dernier avis d’imposition sur le revenu du foyer fiscal. 

 
 Les trois derniers bulletins de salaire, ou attestation Pôle emploi, ou justificatif retraite. 

 
 Une attestation bancaire de la situation de tous les comptes (ou plusieurs si le demandeur possède des 

comptes dans plusieurs banques). 

 
 Tout élément jugé nécessaire par le débiteur et permettant de justifier sa demande. 
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230201-2023-258-AR
Date de télétransmission : 15/02/2023
Date de réception préfecture : 15/02/2023

DIRECTION DE L'AUTONOMIE
Service établissements personnes âgées personnes handicapées
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038-223800012-20230214-2023-525-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230214-2023-525-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230127-2023-558-AR
Date de télétransmission : 14/02/2023
Date de réception préfecture : 14/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230127-2023-558-AR
Date de télétransmission : 14/02/2023
Date de réception préfecture : 14/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230202-2023-565-AR
Date de télétransmission : 14/02/2023
Date de réception préfecture : 14/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230202-2023-565-AR
Date de télétransmission : 14/02/2023
Date de réception préfecture : 14/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230130-2023-607-AR
Date de télétransmission : 14/02/2023
Date de réception préfecture : 14/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230130-2023-607-AR
Date de télétransmission : 14/02/2023
Date de réception préfecture : 14/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230202-2023-732-AR
Date de télétransmission : 15/02/2023
Date de réception préfecture : 15/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230202-2023-732-AR
Date de télétransmission : 15/02/2023
Date de réception préfecture : 15/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230202-2023-732-AR
Date de télétransmission : 15/02/2023
Date de réception préfecture : 15/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230202-2023-732-AR
Date de télétransmission : 15/02/2023
Date de réception préfecture : 15/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230203-2023-815-AR
Date de télétransmission : 15/02/2023
Date de réception préfecture : 15/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230203-2023-815-AR
Date de télétransmission : 15/02/2023
Date de réception préfecture : 15/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230206-2023-841-AR
Date de télétransmission : 15/02/2023
Date de réception préfecture : 15/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230206-2023-841-AR
Date de télétransmission : 15/02/2023
Date de réception préfecture : 15/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-902-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-902-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-902-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-903-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-903-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-906-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-906-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-906-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230210-2023-914-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230210-2023-914-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-915-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-915-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023

BODI N°394 de Février 2023 -Tome 1 58



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230209-2023-915-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230210-2023-927-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230210-2023-927-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230214-2023-936-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230214-2023-936-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230214-2023-936-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230214-2023-937-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230214-2023-937-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230214-2023-939-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230214-2023-939-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230214-2023-939-AR
Date de télétransmission : 23/02/2023
Date de réception préfecture : 23/02/2023
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 A 05 8

Objet : Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) des résidences
autonomie

Politique : Personnes âgées

Programme :
Opération :

Frais divers aide sociale générale
Section V Conférence des financeurs

Service instructeur : DAU/EAH
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations 6568/4231 .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 A 05 8

Numéro provisoire : 4735 - Code matière : 8.2

Finances - individualiser les crédits votés par l’assemblée départementale : octroyer ou retirer
des subventions, participations, prêts et secours, bourses et allocations diverses, décider
du versement de cotisations et d’indemnités diverses, hors celles versées aux conseillers
départementaux ; affecter les opérations de travaux ;Délégation de la commission permanente
(références délégation - articles) :

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 27-02-2023

Exécutoire le : 27-02-2023

Publication le : 27-02-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP02 A 05 8,
Vu l’avis de la Commission Action sociale, solidarités,

DECIDE

- d’approuver les modèles de Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) avec ou sans
forfait soin, tels que joints en annexe ;
- d’autoriser la signature des CPOM des résidences autonomie dont les contrats arrivent à échéance,
conformément audit modèle.

Pour extrait conforme,

Abstentions : 15 (Mmes Couvent, Demore, Gerbier, Germain, Girerd, Kazazian-Balestas, Questiaux,
Romera et MM. Badouard, Bessiron, Billouet, Cucarollo, Queiros, Strappazzon, Vallini).

Pour : le reste des Conseillers départementaux présents ou représentés.
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Logo gestionnaire 

 

 

Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

Années 20XX-20XX 

Entre, 

D’une part la (les) autorité (s) suivante (s) ayant délivré l’autorisation de fonctionnement 
couverte par le CPOM : 

Le Département de l’Isère représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président, 

L'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes représentée par Monsieur le Docteur 
Jean-Yves Grall, Directeur général 

Et d’autre part, 

La personne morale gestionnaire, représentée par         sis           (adresse). 

Références : 

Vu la loi Adaptation de la Société au Vieillissement n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative 
à la définition des résidences autonomie, 

Vu le décret du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées, 

Vu le montant annuel alloué par la CNSA à la Conférence des financeurs pour la répartition 
du forfait autonomie, 

Vu l’article D.312-159-4 du CASF qui prévoit que le forfait autonomie finance tout ou partie 
des actions individuelles ou collectives de prévention de la perte d’autonomie mises en œuvre 
par une résidence autonomie, au profit de ses résidents et, le cas échéant, de personnes 
extérieures,  

Vu le IV de l’article L313-12 du CASF qui permet aux établissements de conserver leur forfait 
soins courant, sous réserve de la conclusion d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens, 

Vu la validation par la Conférence des Financeurs le 7 octobre 2016 de la stratégie globale de 
prévention et particulièrement l’attribution des forfaits autonomie, 

Vu le nombre de places potentiellement concernées par ce forfait autonomie de 2 100, 

Vu la délibération de la commission permanente du 18 novembre 2016 adoptant le principe 
d’allocation du forfait autonomie aux résidences autonomie et un modèle type de contrat 
pluriannuel d’objectif et de moyens, 
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Vu la délibération de la commission permanente du 24 février 2023 validant le nouveau modèle 
type de contrat pluriannuel d’objectif et de moyens, 

 

Il a été conclu ce qui suit : 

Article 1 : Objet du contrat  

L'article L313-12 du Code de l'action sociale et des familles prévoit que seuls les établissements ayant 
signé un CPOM avec le Président du Département (et le Directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé) peuvent bénéficier de l’allocation du forfait autonomie (et du maintien du forfait soins courant).  
 
Le présent contrat a donc pour objet de : 
  

Préciser au regard des résultats de l'évaluation externe, les objectifs d'amélioration de la qualité 
dans l'établissement et leurs modalités d'évaluation,  
De définir le planning, le délai et les modalités de réalisation des prescriptions minimales 
définies par décret 2016-696 du 27 mai 2016, 
De définir les actions de prévention à mettre en œuvre et leurs modalités de financement, 
De définir les obligations respectives   
 
 

Le présent contrat ne préjudicie pas à l'application des dispositions relatives aux obligations des 
établissements et services médico-sociaux liées à la procédure d'autorisation prévue à l'article L.313-1 
du code de l'action sociale et des familles et notamment au respect de conditions d'installation, 
d'organisation et de fonctionnement de l'établissement garantissant la santé, la sécurité et le bien-être 
physique ou moral des personnes hébergées.  
 

Article 2 : Présentation de l’établissement  

Organisme gestionnaire
Nom de l'établissement 
Adresse
Habilitation aide sociale 
Etablissement bénéficiant du 
Forfait Soins Courant choix

Nb de place aide sociale 
Statut juridique 
Convention collective 

Capacité de l'établissement Nombre de personnes pouvant être 
hébergées
Nombre de logements
Type T1
Type T1 bis
Type T2
Autres (à préciser)

Existence d'un projet 
d'établissement à visée 

intergénérationnelle
choix

L'établissement accueille des 
usagers bénéficiaires de 

l'APA
choix

choix
choix

CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ETABLISSEMENT

 

BODI N°394 de Février 2023 -Tome 1 74



Etat des résidents accueillis au XX/XX/XXXX  GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4 GIR 5 GIR 6 TOTAL 

Nombre de Résidents par GIR                

 

Nombre de personnes handicapées, étudiants ou jeunes travailleurs 
accueillies :……………..  

 

Article 3 : Résultats de l’évaluation interne et externe sur les prescriptions attendues 
des résidences autonomie 

Ce diagnostic synthétise le rapport d'évaluation interne et externe réalisé préalablement au 
renouvellement  de l’autorisation d’une part et fait un point d’étape sur les prescriptions minimales 
attendues des résidences autonomie conformément au décret 27 mai 2016 d’autre part. 
Il servira de base à l'élaboration des objectifs du CPOM.  
 
Date de réalisation des évaluations interne et externe :…………………………… 

 
Les conclusions de l’évaluation externe 

 
Thématique  Axe d’amélioration à inscrire  
 
 
 

1- La démarche d’évaluation interne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

2- La prise en compte des 
recommandations publiées par l’ANESM  

 
 

 
 

3- Les conditions d’élaboration, de mise en 
œuvre et d’actualisation du projet 
d’établissement ou de service et 
d’organisation de la qualité de la prise en 
charge ou de l’accompagnement des 
usagers 

 

 

 
 

4- Ouverture de la structure sur son 
environnement  

 
 
 

 
 
 
 

5- Personnalisation de l’accompagnement  
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6- Expression et participation individuelle et 
collective des usagers 

 
 
 

7- Garantie des droits et politique de 
prévention et gestion des risques 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Etat des lieux : 
 

Prescriptions minimales 
Respect des seuils de dépendance OUI/NON 

Contrat de séjour mis à jour OUI/NON 

Prestations minimales d’administration générale 
mises en œuvre 

 

Logement privatif adapté   
Mise à disposition et entretien des locaux collectifs  
Existence d’une offre d’actions collectives et 
individuelles de prévention de la perte d’autonomie 

 

Accès à un service de restauration par tous moyens Décrire les moyens 

Accès à un service de blanchisserie Décrire les moyens 

Accès aux moyens de communication Décrire les moyens 

Accès à un dispositif de sécurité apportant au 
résident 24H/24 une assistance par tous moyens qui 
lui permettent de se signaler 

Décrire les moyens 

Prestations d’animation de la vie sociale Décrire succinctement les animations collectives et 
activités organisées 

  

Le projet d’établissement prévoit d’accueillir des 
personnes bénéficiant de l’APA  

OUI/NON 

Si oui modalités mises en œuvre pour faciliter l’accès 
des résidents aux SAAD 

Description 

Si oui convention conclue avec un EHPAD OUI/NON quel(s)EHPAD 

Si oui convention avec une des catégories de 
praticiens de santé suivantes : SSIAD, SPASAD, 
centre de santé, professionnels de santé …. 

OUI/NON Quel(s) praticien(s) 

 

Article 4 : Objectifs généraux sur la durée du contrat 

 
OBJECTIF  

 
ACTIONS (exemples) 

 
ECHEANCE 

 
INDICATEURS  
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Article 5 : Actions de prévention prévues 

Ces actions doivent porter notamment sur le maintien ou l’entretien des facultés physiques, 
cognitives, sensorielles, motrices et psychiques, la nutrition, la diététique, la mémoire, le 
sommeil, les activités physiques et sportives, l’équilibre et la prévention des chutes, le 
repérage et la prévention des difficultés sociales et de l’isolement social, le développement du 
lien social et de la citoyenneté, l’information et le conseil en matière de prévention en santé et 
de l’hygiène ainsi que la sensibilisation à la sécurisation du cadre de vie et le repérage des 
fragilités. 

Elles doivent tenir compte des priorités définies par la conférence des financeurs et les 
principes validés par celle-ci le 7 octobre 2016 : 

- Ouverture des actions de prévention aux habitants âgés non-résidents, 
- Possibilité de mise en relation avec des jeunes en service civique, 
- Valorisation de la mutualisation,  
- Attribution du forfait autonomie au forfait à la place sans exclure les établissements 

disposant d’un forfait soins courant. 

L’établissement s’engage à transmettre avant le 31 octobre de chaque année, le programme 
des actions de prévention qu’il envisage de mettre en œuvre au cours de l’année suivante. 

Article 6 : Clauses financières 

Article 6 1 : Concernant l’allocation du forfait autonomie  

Dans le cadre des actions menées par l’établissement au titre des actions de prévention vu à 
l’article 5, le Département attribue à l’établissement une participation globale forfaitaire, sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants. 

Le montant de cette participation est déterminé comme suit : 

Nombre de places installées occupées de l’établissement X montant du forfait autonomie par 
place. 

Pour rappel, pour 2022 le montant du forfait autonomie par place était de 378,62 €. 

Le montant octroyé à l’établissement sera revu annuellement en fonction de l’enveloppe du 
forfait autonomie disponible au regard du nombre de places installées occupées.  

Le forfait autonomie sera réglé par versement unique annuel. 

Article 6 2 : Concernant le maintien du forfait soins 

Ce forfait soins est alloué dans la limite des dépenses relatives à la masse salariale des 
personnels de soins salariés. Le forfait soins courant est revalorisé chaque année dans la 
limite du taux de reconduction des moyens retenu au titre de l'objectif national de dépenses 
d'assurance maladie applicable. 

Il est fixé à …………pour l’année …… 
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Ces dépenses font l'objet d'un compte d'emploi, dans des conditions prévues par décret.  

Article 7 : Evaluation et suivi du contrat 

L’établissement s’engage à identifier au budget prévisionnel et au compte administratif les 
montants alloués dans le cadre des actions de prévention. Il s’engage également à faciliter à 
tout moment le contrôle par le département de la réalisation de ces actions notamment par 
l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production serait 
jugée utile. 

Il transmettra au terme de chaque exercice, et ce avant le 31 mars n+1, le bilan des actions 
de prévention réalisées et les dépenses y afférentes, en précisant notamment : 

- La typologie des actions réalisées ; 
- Le mode de réalisation de ces actions (prestation externe, régie directe, 

mutualisation…) ; 
- Pour chacune d’entre elles, le nombre de personnes âgées de 60 ans et plus 

concernées, en précisant si elles sont résidentes ou non ; 
- Le cas échéant, le nombre de personnels en équivalent temps plein (ou en nombre 

d’heures) mobilisés pour mener à bien les actions ; 
- Le montant engagé pour chacune des actions réalisées, 
- Une analyse qualitative de chacune des actions et leur impact sur les participants. 

Article 8 : Durée du contrat 

Sous réserve des dispositions de l’article 6 ci-dessus, le présent contrat est reconduit d’année 
en année sans que sa durée totale n’excède 5 ans. 

Il prend effet à la date de signature du présent contrat. Le montant du forfait autonomie à la 
place pourra être revu en fonction de l’enveloppe disponible et du nombre de places 
concernées par décision de la commission permanente départementale.  

Article 9 : Inscription sur Viatrajectoire 

L’établissement s’engage à créer et actualiser sa page de présentation sur Via Trajectoire et 
d’autre part de tenir à jour le tableau de bord des usagers entrés ou souhaitant entrer dans sa 
structure. Pour rappel ViaTrajectoire est un service public gratuit et sécurisé qui propose une 
aide à l’orientation en structures médico-sociales des personnes âgées ou en situation de 
handicap. Il apporte une visibilité nationale sur l’offre disponible, la possibilité d’évaluer les 
listes d’attente, de recevoir des réponses et d’apprécier la réalisation de chaque décision. Le 
logiciel favorise ainsi le partage d’information en temps réel entre le Département et les ESMS 
pour faciliter le suivi individualisé des personnes orientées. Il est conforme aux préconisations 
des lois et décrets qui régissent le champ des domaines sanitaire et médicosocial. Depuis 
mars 2022, la CNSA a donné accès aux Départements à un portail présentant des indicateurs 
de pilotage autour de la mise en œuvre des orientations. Cet outil d’aide à la décision exploite 
les données de Via Trajectoire pour améliorer la connaissance de l’offre médico-sociale dans 
notre département. 
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Article 10 : Avenant et résiliation du contrat 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution du présent contrat, défini d’un 
commun accord entre les parties, donnera lieu à un avenant. 

La demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Le Département et l’ARS pourront résilier de plein droit le présent contrat et demander la 
restitution de tout ou partie du financement versé soit en cas de non-respect par 
l’établissement de ses engagements contractuels, soit en cas de faute grave de 
l’établissement et après une mise en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 30 jours 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

Article 11 : Restitution des financements liés au contrat : 

Nonobstant les dispositions ci-dessus de résiliation du contrat, s’il apparaît au terme des 
opérations de contrôle de l’effectivité des actions de prévention financées par le forfait 
autonomie, (ou des actions relatives aux financements apportés par le forfait soins courant), 
que tout ou partie des sommes versées n’a pas été utilisé ou l’a été à des fins autres que 
celles prévues à l’article 5 et à l’article 6-2, le Département ou l’ARS procèderont chacun en 
ce qui le concerne au recouvrement des sommes indûment perçues par l’établissement dans 
les trois mois suivant le terme du contrôle. Pour ce faire, le Département ou l’ARS, après avoir 
entendu l’établissement, mettra fin à l’aide accordée et exigera le reversement des sommes 
considérées. 

Article 12 : Litiges : 

En cas de litige résultant de l’exécution du présent contrat, les parties décident de rechercher 
un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relèverait de la 
compétence exclusive du Tribunal administratif de Grenoble. 

 

Fait à Grenoble, le ………………… en trois exemplaires originaux 

 

 

Le Directeur général  
de l'Agence régionale de 
santé Auvergne Rhône-

Alpes 
 

 

Jean-Yves Grall 

 

Le Président 
du Conseil départemental 

 

 

 

Jean-Pierre Barbier  
 

Pour 
l’établissement 

…………………..  
 
 
 
 
 
 
 

 

79 BODI N°394 de Février 2023 -Tome 1



Logo gestionnaire 

 

Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

Année 202X-202X 

Entre, 

D’une part la (les) autorité (s) suivante (s) ayant délivré l’autorisation de fonctionnement 
couverte par le CPOM : 

Le Département de l’Isère représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président, 

Et d’autre part, 

La personne morale gestionnaire, représentée par         sis           (adresse). 

Références : 

Vu la loi Adaptation de la Société au Vieillissement n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative 
à la définition des résidences autonomie, 

Vu le décret du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées, 

Vu le montant annuel alloué par la CNSA à la Conférence des financeurs pour la répartition 
du forfait autonomie, 

Vu l’article D.312-159-4 du CASF qui prévoit que le forfait autonomie finance tout ou partie 
des actions individuelles ou collectives de prévention de la perte d’autonomie mises en œuvre 
par une résidence autonomie, au profit de ses résidents et, le cas échéant, de personnes 
extérieures,  

Vu la validation par la Conférence des Financeurs le 7 octobre 2016 de la stratégie globale de 
prévention et particulièrement l’attribution des forfaits autonomie, 

Vu le nombre de places potentiellement concernées par ce forfait autonomie de 2 100 pour le 
Département de l’Isère, 

Vu la délibération de la commission permanente du 18 novembre 2016 adoptant le principe 
d’allocation du forfait autonomie aux résidences autonomie et un modèle type de contrat 
pluriannuel d’objectif et de moyens, 

Vu la délibération de la commission permanente du 24 février 2023 validant le nouveau modèle 
type de contrat pluriannuel d’objectif et de moyens, 

Il a été conclu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet du contrat  

L'article L313-12 du Code de l'action sociale et des familles prévoit que seuls les 
établissements ayant signé un CPOM avec le Président du Département (et le Directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé) peuvent bénéficier de l’allocation du forfait 
autonomie (et du maintien du forfait soins courant).  
 
 
Le présent contrat a donc pour objet de : 
  

- préciser au regard des résultats de l'évaluation externe, les objectifs d'amélioration 
de la qualité dans l'établissement et leurs modalités d'évaluation,  
- définir le planning, le délai et les modalités de réalisation des prescriptions minimales 
définies par décret 2016-696 du 27 mai 2016, 
- définir les actions de prévention à mettre en œuvre et leurs modalités de financement, 
- définir les obligations respectives   
 
 

Le présent contrat ne préjudicie pas à l'application des dispositions relatives aux obligations 
des établissements et services médico-sociaux liées à la procédure d'autorisation prévue à 
l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles et notamment au respect de 
conditions d'installation, d'organisation et de fonctionnement de l'établissement garantissant 
la santé, la sécurité et le bien-être physique ou moral des personnes hébergées.  
 
Article 2 : Présentation de l’établissement  

Organisme gestionnaire
Nom de l'établissement 
Adresse
Habilitation aide sociale 
Etablissement bénéficiant du 
Forfait Soins Courant choix

Nb de place aide sociale 
Statut juridique 
Convention collective 

Capacité de l'établissement Nombre de personnes pouvant être 
hébergées
Nombre de logements
Type T1
Type T1 bis
Type T2
Autres (à préciser)

Existence d'un projet 
d'établissement à visée 

intergénérationnelle
choix

L'établissement accueille des 
usagers bénéficiaires de 

l'APA
choix

choix
choix

CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ETABLISSEMENT
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Etat des résidents accueillis au XX/XX/XXXX  GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4 GIR 5 GIR 6 TOTAL 

Nombre de Résidents par GIR                

 

Nombre de personnes handicapées, étudiants ou jeunes travailleurs 
accueillies :……………..  

Article 3 : Résultats de l’évaluation externe et éventuellement de l’auto-diagnostic sur 
les prescriptions attendues des résidences autonomie 

Ce diagnostic synthétise le rapport d'évaluation externe réalisé préalablement au 
renouvellement de l’autorisation d’une part et fait un point d’étape sur les prescriptions 
minimales attendues des résidences autonomie conformément au décret 27 mai 2016 d’autre 
part. 
Il servira de base à l'élaboration des objectifs du CPOM.  
 
Date de réalisation de l’évaluation externe :…………………………… 

 
Les conclusions de l’évaluation externe 

 
Thématique  Axe d’amélioration à inscrire  
 
 
 

1- La démarche d’évaluation interne 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

2- La prise en compte des 
recommandations publiées par 
l’ANESM  

 
 

 
 

3- Les conditions d’élaboration, de 
mise en œuvre et d’actualisation du 
projet d’établissement ou de service 
et d’organisation de la qualité de la 
prise en charge ou de 
l’accompagnement des usagers 

 

 

4- Ouverture de la structure sur son 
environnement  

 

 
 
 
 

5- Personnalisation de 
l’accompagnement 
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6- Expression et participation 
individuelle et collective des usagers 

 
 
 

7- Garantie des droits et politique de 
prévention et gestion des risques 

 
 
 

 
 
Etat des lieux : 
 

Prescriptions minimales 
Respect des seuils de dépendance OUI/NON 

Contrat de séjour mis à jour OUI/NON 

Prestations minimales d’administration générale 
mises en œuvre 

 

Logement privatif adapté   
Mise à disposition et entretien des locaux collectifs  
Existence d’une offre d’actions collectives et 
individuelles de prévention de la perte d’autonomie 

 

Accès à un service de restauration par tous moyens Décrire les moyens 

Accès à un service de blanchisserie Décrire les moyens 

Accès aux moyens de communication Décrire les moyens 

Accès à un dispositif de sécurité apportant au 
résident 24H/24 une assistance par tous moyens qui 
lui permettent de se signaler 

Décrire les moyens 

Prestations d’animation de la vie sociale Décrire succinctement les animations collectives et 
activités organisées 

  

Le projet d’établissement prévoit d’accueillir des 
personnes bénéficiant de l’APA  

OUI/NON 

Si oui modalités mises en œuvre pour faciliter l’accès 
des résidents aux SAAD 

Description 

Si oui convention conclue avec un EHPAD OUI/NON quel(s)EHPAD 

Si oui convention avec une des catégories de 
praticiens de santé suivantes : SSIAD, SPASAD, 
centre de santé, professionnels de santé …. 

OUI/NON Quel(s) praticien(s) 

 
Article 4 : Objectifs généraux du contrat sur la durée du CPOM 

 
OBJECTIF 

 
ACTIONS (exemples) 

 
ECHEANCE 

 
INDICATEURS 
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Article 5 : Actions de prévention prévues 

Ces actions doivent porter notamment sur le maintien ou l’entretien des facultés physiques, 
cognitives, sensorielles, motrices et psychiques, la nutrition, la diététique, la mémoire, le 
sommeil, les activités physiques et sportives, l’équilibre et la prévention des chutes, le 
repérage et la prévention des difficultés sociales et de l’isolement social, le développement du 
lien social et de la citoyenneté, l’information et le conseil en matière de prévention en santé et 
de l’hygiène ainsi que la sensibilisation à la sécurisation du cadre de vie et le repérage des 
fragilités. 
 
Elles doivent tenir compte des priorités définies par la conférence des financeurs et les 
principes validés par celle-ci le 7 octobre 2016 : 

- Ouverture des actions de prévention aux habitants âgés non-résidents, 
- Possibilité de mise en relation avec des jeunes en service civique, 
- Valorisation de la mutualisation,  
- Attribution du forfait autonomie au forfait à la place sans exclure les établissements 

disposant d’un forfait soins courant. 

L’établissement s’engage à transmettre avant le 31 octobre de chaque année, le programme 
des actions de prévention qu’il envisage de mettre en œuvre au cours de l’année suivante. 

 
Article 6 : Clauses financières concernant l’allocation du forfait autonomie 

Dans le cadre des actions menées par l’établissement au titre des actions de prévention vu à 
l’article 5, le Département attribue à l’établissement une participation globale forfaitaire, sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants. 

Le montant de cette participation est déterminé comme suit : 

Nombre de places installées occupées de l’établissement X montant du forfait autonomie par 
place. 

Pour rappel, pour 2022 le montant du forfait autonomie par place était de 378,62 €. 

Le montant octroyé à l’établissement sera revu annuellement en fonction de l’enveloppe du 
forfait autonomie disponible, au regard du nombre de places installées occupées. 

Le forfait autonomie sera réglé par versement unique annuel. 

Article 7 : Evaluation et suivi du contrat 

L’établissement s’engage à identifier au budget prévisionnel et au compte administratif les 
montants alloués dans le cadre des actions de prévention. Il s’engage également à faciliter à 
tout moment le contrôle par le département de la réalisation de ces actions notamment par 
l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production serait 
jugée utile. 
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Il transmettra au terme de chaque exercice, et ce avant le 30 mars n+1, le bilan des actions 
de prévention réalisées et les dépenses y afférentes, en précisant notamment : 

- La typologie des actions réalisées ; 
- Le mode de réalisation de ces actions (prestation externe, régie directe, 

mutualisation…) ; 
- Pour chacune d’entre elles, le nombre de personnes âgées de 60 ans et plus 

concernées, en précisant si elles sont résidentes ou non ; 
- Le cas échéant, le nombre de personnels en équivalent temps plein (ou en nombre 

d’heures) mobilisés pour mener à bien les actions ; 
- Le montant engagé pour chacune des actions réalisées, 
- Une analyse qualitative de chacune des actions et leur impact sur les participants. 

 
Article 8 : Durée du contrat 

Sous réserve des dispositions de l’article 6 ci-dessus, le présent contrat est reconduit d’année 
en année sans que sa durée totale n’excède 5 ans. 

Il prend effet à la date de signature du présent contrat. Le montant du forfait autonomie à la 
place pourra être revu en fonction de l’enveloppe disponible et du nombre de places 
concernées par décision de la commission permanente départementale.  

Article 9 : Inscription sur ViaTrajectoire 

L’établissement s’engage à créer et actualiser sa page de présentation sur ViaTrajectoire et 
d’autre part de tenir à jour le tableau de bord des usagers entrés ou souhaitant entrer dans sa 
structure. Pour rappel ViaTrajectoire est un service public gratuit et sécurisé qui propose une 
aide à l’orientation en structures médico-sociales des personnes âgées ou en situation de 
handicap. Il apporte une visibilité nationale sur l’offre disponible, la possibilité d’évaluer les 
listes d’attente, de recevoir des réponses et d’apprécier la réalisation de chaque décision. Le 
logiciel favorise ainsi le partage d’information en temps réel entre le Département et les ESMS 
pour faciliter le suivi individualisé des personnes orientées. Il est conforme aux préconisations 
des lois et décrets qui régissent le champ des domaines sanitaire et médicosocial. Depuis 
mars 2022, la CNSA a donné accès aux Départements à un portail présentant des indicateurs 
de pilotage autour de la mise en œuvre des orientations. Cet outil d’aide à la décision exploite 
les données de Via Trajectoire pour améliorer la connaissance de l’offre médico-sociale dans 
notre département. 

Article 10 : Avenant et résiliation du contrat 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution du présent contrat, défini d’un 
commun accord entre les parties, donnera lieu à un avenant. 

La demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Le Département pourra résilier de plein droit le présent contrat et demander la restitution de 
tout ou partie du financement qu’il aura versé soit en cas de non-respect par l’établissement 
de ses engagements contractuels, soit en cas de faute grave de l’établissement et après une 
mise en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 30 jours suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé réception. 
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Article 11 : Restitution des financements liés au contrat 

Nonobstant les dispositions ci-dessus de résiliation du contrat, s’il apparaît au terme des 
opérations de contrôle de l’effectivité des actions de prévention financées par le forfait 
autonomie, que tout ou partie des sommes versées n’a pas été utilisé ou l’a été à des fins 
autres que celles prévues à l’article 5, le Département procédera au recouvrement des 
sommes indûment perçues par l’établissement dans les trois mois suivant le terme du contrôle. 
Pour ce faire, le Département, après avoir entendu l’établissement, mettra fin à l’aide accordée 
et exigera le reversement des sommes considérées. 

Article 12 : Litiges 

En cas de litige résultant de l’exécution du présent contrat, les parties décident de rechercher 
un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relèverait de la 
compétence exclusive du Tribunal administratif de Grenoble. 

Fait à Grenoble, le ………………… en deux exemplaires originaux 

 

Pour l’établissement 
…………………..  

 
 
 
 

Le Président  
du Conseil départemental 

 
 
 
 

………………………..  Jean-Pierre Barbier  
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 A 05 6

Objet : Appel à manifestation d’intérêt pour projets innovants personnes âgées,
personnes handicapées (PA/PH)

Politique : Personnes âgées

Programme :
Opération :

Hébergement personnes âgées/personnes handicapées
Etablissements personnes âgées/personnes handicapées

Service instructeur : DAU/EAH
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés

Imputations 2324/4238 2324/425
multiples
chap.204

..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 A 05 6

Numéro provisoire : 4763 - Code matière : 8.2

Finances - individualiser les crédits votés par l’assemblée départementale : octroyer ou retirer
des subventions, participations, prêts et secours, bourses et allocations diverses, décider
du versement de cotisations et d’indemnités diverses, hors celles versées aux conseillers
départementaux ; affecter les opérations de travaux ;Délégation de la commission permanente
(références délégation - articles) :

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 27-02-2023

Exécutoire le : 27-02-2023

Publication le : 27-02-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP02 A 05 6,
Vu l’avis de la Commission Action sociale, solidarités,

DECIDE

• d’approuver l’attribution de subventions pour un montant total de 5539399 € aux porteurs de
projets retenus dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt pour projets innovants personnes
âgées/personnes handicapées, conformément au tableau joint en annexe, étant entendu que lors
de leur démarrage effectif, ces financements feront l’objet d’une affectation dans le cadre des
autorisations de programmes 5Q et 1R votés par l’assemblée départementale ;

• d’approuver les modalités de versement des subventions suivantes :
En 1 seule fois, pour les subventions dont le montant global est

100 % sur présentation des factures acquittées

Inférieur ou égal à
19 999 €

En 2 fois, pour les subventions dont le montant global est

70 % sur présentation d’un justificatif de lancement du projet, 30 % à la
remise d’un rapport final et des factures acquittées.

Compris entre 20 000 €
et 99 999 €

En 3 fois, pour les subventions dont le montant global est

30 % sur présentation d’un justificatif de lancement du projet, 50 % à
mi-parcours sur remise d’un rapport intermédiaire et 20 % à la remise
d’un rapport final et des factures acquittées.

Supérieur ou égal à
100 000 €

• d’approuver le modèle type de convention pour toutes les demandes de subvention
présentées dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt pour projets innovants personnes
âgées/personnes handicapées supérieures ou égales à 23 000 € et pour les projets des
structures associatives dont le cumul des aides perçues dépasse le seuil annuel de 23 000 €,
tel que joint en annexe ;

• d’autoriser la signature des conventions conformément audit modèle avec les porteurs de projet
concernés.

Pour extrait conforme,
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Ne prennent pas part au vote : Mmes Debost, Martin-Grand, Gérin, Guichard, Blanc-Voutier et
M. Charles.
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT  

POUR PROJET INNOVANT PA/PH 

PAR LE DEPARTEMENT DE L’ISERE, AUPRES DE XXXX 

 

Entre 

 
Le Département de l’Isère, domicilié Hôtel du Département, 7 rue Fantin Latour, CS 41096,                   
38022 Grenoble cedex 1, représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président du Département, 
dûment habilité par la commission permanente en date du 24 février 2023 
 
Ci-après dénommé « le Département », 
 
d’une part, 
 
Et 
 
[Nom du porteur de projet] domicilié [adresse], statut juridique, n° SIRET, représenté par 

Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e),  

Ci-après dénommé « le porteur de projet », 
 
d’autre part, 
 
Vu la délibération de la commission permanente du Département de l’Isère en date du                            
17 mars 2022 portant sur le lancement de l’AMI Innovation 2022, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet le versement d’une subvention d’investissement pour participer 
au financement du projet d’innovation déposé par le porteur de projet. 

Le projet s’intitule « titre du projet ». 

Le budget global du projet est de xxx € net ou hors taxes. 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le montant global des sommes attendues du Département de l’Isère pour la réalisation du projet 
cité à l’article 1 est de xxx, soit xx % du montant de la dépense subventionnable, plafonné à                    
500 000 € conformément au cahier des charges de l’AMI Innovation. 

Le montant final de la subvention sera déterminé au vu du montant de la dépense subventionnable 
effectivement réalisée, plafonné au montant mentionné ci-dessus. 
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2 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Le versement s’effectuera selon les modalités suivantes : 

- Pour les subventions d’un montant inférieur ou égal à 19 999 €  

• En un seul versement sur présentation de l’intégralité des factures acquittées. 

- Pour les subventions d’un montant compris entre 20 000 € et 99 999 €  

• Par un premier acompte correspondant à 70 % du montant accordé, soit [montant], sur 
présentation d’un justificatif de lancement du projet faisant valoir son démarrage et la 
validation de son financement intégral. 

• Par un second acompte correspondant au solde de 30 % du montant accordé, soit [montant], 
sur présentation d’un rapport final et des factures acquittées. 

- Pour les subventions d’un montant égal ou supérieur à 100 000 € 

• Par un premier acompte correspondant à 30 % du montant accordé, soit [montant], sur 
présentation d’un justificatif de lancement du projet faisant valoir son démarrage et la 
validation de son financement intégral. 

• Par un second acompte correspondant à 50 % du montant accordé, soit [montant], sur 
présentation d’un bilan intermédiaire du projet à mi-parcours. 

• Par un troisième acompte correspondant au solde de 20 % du montant accordé, soit 
[montant], sur présentation d’un bilan technique et financier (avec les factures acquittées) du 
projet, ainsi que l’évaluation qui en a été faite. 

Les versements sont toujours conditionnés par l’inscription au budget départemental des crédits 
suffisants. 

ARTICLE 4 : REPRISE AU COMPTE DE RESULTAT DE LA SUBVENTION 

Le porteur de projet s’engage à comptabiliser les dépenses et les recettes occasionnées par la mise 
en œuvre du projet innovant. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION ET DELAI DE VALIDITE 

Le délai de validité de la subvention d’investissement est fixé à deux ans à compter de sa notification. 
Il sera procédé à une prorogation automatique d’un an si un début d’exécution a été engagé dans 
le délai initial de deux ans après production d’un justificatif.  

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DU PORTEUR DE PROJET 

a) Obligations générales 
 

Le porteur de projet s’engage à : 

• Mener à bien l’activité innovante engagée à la suite des investissements sur une durée 
minimale de cinq ans. 

• Utiliser les sommes versées dans la limite de son objet statutaire. 

• Ne pas reverser la subvention à un autre organisme. 
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• Reverser au Département tout ou partie de la subvention en cas de rupture anticipée de la 
convention, en cas de manquement à ses obligations ou en cas de cessation de l’activité 
innovante engagée à la suite des investissements. 

• Tenir une comptabilité conforme aux règles définies pour le plan comptable dans son champ 
d’activité et respecter la législation fiscale et sociale propre à son activité. 

• Communiquer à la demande du Département tout document comptable ou de gestion 
afférent à la période couverte par la convention, aux fins de vérification : le Département a la 
faculté à tout moment de procéder sur pièce ou sur place, à des contrôles par l’intermédiaire 
de l’un de ses agents, dûment habilité à cet effet, qui pourra se faire présenter tous 
documents utiles pour mener à bien sa mission sans que le porteur de projet puisse s’y 
opposer. 

• Informer par écrit le Département de toute modification intervenue dans ses statuts. 
 

b) Obligations particulières 

Le porteur de projet s’engage à : 

• Associer le Département tout au long de la réalisation des actions. 

• Mettre en œuvre le projet innovation en respectant le calendrier et en mettant en œuvre 
l’ensemble des moyens pour sa bonne réalisation. 

• Mentionner sur tous les supports de communication, la mention du soutien du Département 
de l’Isère avec le logo : 

 

 
 

• Fournir au Département, au minimum, un article décrivant l’action mise en œuvre ainsi que 
des supports d’illustration (photos, témoignages, vidéos…). 

• Assurer une évaluation tant qualitative que quantitative des actions menées.  

ARTICLE 7 : DEMARRAGE DU PROJET

Dans l’hypothèse où le projet susvisé à l’article 1 ne connaîtrait pas un début d’exécution dans les 
12 mois à compter de la date de la notification de la décision de la commission permanente du 
Département, la subvention accordée est automatiquement annulée sauf dérogation du 
Département. 
 

ARTICLE 8 : AVENANTS

La présente convention pourra être complétée ou modifiée par voie d’avenant, d’un commun accord 
entre les parties.

ARTICLE 9 : REMBOURSEMENT DES VERSEMENTS NON JUSTIFIES

Dans l’hypothèse où le montant des acomptes versés serait supérieur au montant final de la 
subvention départementale calculée selon le cahier des charges de l’AMI Innovation, un 
remboursement sera demandé au bénéficiaire (à hauteur du montant trop versé).

ARTICLE 10 : RESILIATION

La convention peut à tout moment être dénoncée par l’une ou l’autre des deux parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception et un préavis de 2 mois. 
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En cas de non-respect par le porteur de projet, de ses engagements contractuels, notamment 
concernant la fourniture des pièces justifiant la réalisation du projet innovant, ainsi qu’en cas de 
faute grave de sa part, le Département pourra résilier de plein droit, sans préavis ni indemnité, la 
présente convention, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La convention pourra également être résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas de 
faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire du porteur de projet.

ARTICLE 11 : SANCTIONS

En cas de non-réalisation de l’action totale ou partielle, le Département se réserve le droit de 
demander le remboursement de la totalité ou d’une partie du financement. Dans cette hypothèse, le 
remboursement devra être effectué par le porteur de projet dans un délai maximum de 6 mois.
 
Avant toute suspension ou diminution, les deux parties entreront en pourparlers concernant la suite 
de l’exécution de la convention. Ces négociations pourront certes se traduire par la suspension ou 
la diminution de la participation du Département, mais aussi par un délai laissé au porteur de projet 
pour se conformer aux dispositions contractuelles. Quelle que soit l’issue des pourparlers, la 
décision du Département sera notifiée au cocontractant par voie de lettre recommandée avec 
accusé de réception.

ARTICLE 12 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de litige résultant de l’exécution du présent contrat, les parties décident de rechercher un 
règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relèverait de la compétence 
exclusive du Tribunal administratif de Grenoble. 

Fait en deux exemplaires originaux à Grenoble, le 

 

 
Pour [Nom du porteur de projet]                  Pour le Département de l’Isère 

                       [Fonctions]           Le Président 
 
 
 
 
 

            [Nom du représentant légal]                                                Jean-Pierre Barbier 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 A 05 7

Objet : Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) pour le secteur
personnes âgées et le secteur du handicap

Politique : Personnes âgées

Programme :
Opération :

Hébergement personnes âgées/personnes handicapées
Etablissements personnes âgées/personnes handicapées

Service instructeur : DAU/EAH
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations multiples .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 A 05 7

Numéro provisoire : 4772 - Code matière : 8.2

Finances - individualiser les crédits votés par l’assemblée départementale : octroyer ou retirer
des subventions, participations, prêts et secours, bourses et allocations diverses, décider
du versement de cotisations et d’indemnités diverses, hors celles versées aux conseillers
départementaux ; affecter les opérations de travaux ;Délégation de la commission permanente
(références délégation - articles) :

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 27-02-2023

Exécutoire le : 27-02-2023

Publication le : 27-02-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP02 A 05 7,
Vu l’avis de la Commission Action sociale, solidarités,

DECIDE

- d’autoriser la signature des CPOM avec les établissements d’accueil pour personnes âgées suivants,
conformément au modèle approuvé par délibération de la commission permanente du 27 janvier 2023 :

• EHPAD Eden et Le Grand Cèdre à La Côte-Saint-André
• EHPAD Notre-Dame-de-L’Isle à Vienne
• EHPAD Saint-Germain à La Tronche
• EHPAD Val Marie à Vourey
• EHPAD de l’Hôpital local à La-Tour-du-Pin
• EHPAD Le Thomassin au Pont-de-Beauvoisin
• EHPAD Delphine Neyret et Jean Moulin à Bourgoin-Jallieu
• EHPAD Belle Vallée à Froges
• EHPAD Clos Besson à Vif
• EHPAD André Léo à Grenoble
• EHPAD Saint-Bruno à Grenoble
• EHPAD Lucie Pellat à Montbonnot-Saint-Martin

- d’autoriser la signature d’un avenant de prolongation d’un an au CPOM conclu avec l’EHPAD René
Marion à Roybon conformément au modèle approuvé lors de la commission permanente du 27 janvier
2023 ;

- d’autoriser la signature d’un avenant au CPOM conclu avec la Fondation Partage et Vie pour l’EHPAD
La Caravelle à Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs conformément au modèle approuvé lors de la commission
permanente du 27 janvier 2023 ;

- d’autoriser la signature d’un CPOM pour le secteur du handicap avec l’Association de Recherche et
d’Insertion Sociale des Trisomiques (ARIST) conformément au modèle-type approuvé par délibération
de la commission permanente du 28 janvier 2022.

Pour extrait conforme,
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230124-2023-150-AR
Date de télétransmission : 24/01/2023
Date de réception préfecture : 24/01/2023

DIRECTION DE L'AUTONOMIE
Service Soutien à domicile des personnes âgées et handicapées
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230124-2023-150-AR
Date de télétransmission : 24/01/2023
Date de réception préfecture : 24/01/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230213-2023-475-AR
Date de télétransmission : 13/02/2023
Date de réception préfecture : 13/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230213-2023-475-AR
Date de télétransmission : 13/02/2023
Date de réception préfecture : 13/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230213-2023-481-AR
Date de télétransmission : 13/02/2023
Date de réception préfecture : 13/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230213-2023-481-AR
Date de télétransmission : 13/02/2023
Date de réception préfecture : 13/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230213-2023-504-AR
Date de télétransmission : 13/02/2023
Date de réception préfecture : 13/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230213-2023-504-AR
Date de télétransmission : 13/02/2023
Date de réception préfecture : 13/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230213-2023-504-AR
Date de télétransmission : 13/02/2023
Date de réception préfecture : 13/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230228-2023-935-AR
Date de télétransmission : 28/02/2023
Date de réception préfecture : 28/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230228-2023-935-AR
Date de télétransmission : 28/02/2023
Date de réception préfecture : 28/02/2023
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230203-2023-449-AR
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023

DIRECTION DE L'EDUCATION, DE LA JEUNESSE ET DU SPORT 
Service Protection maternelle et infantile et parentalités
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20230203-2023-449-AR
Date de télétransmission : 10/02/2023
Date de réception préfecture : 10/02/2023
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 C 14 34

Objet : Dispositif "Petites villes de demain" : partenariat avec la Banque des
Territoires

Politique : Solidarité territoriale

Programme :
Opération :

Equipements communaux et intercommunaux
CDC Petites Villes de Demain - AP9Q

Service instructeur : DDEV/CLP
Sans incidence financière
Répartition de subvention AP9Q
Imputations 2041481//54 .......... .......... ..........
Montant budgété 1 200 000 € .......... .......... ..........
Montant déjà réparti 449 246 € .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition 18 700 € .......... .......... ..........
Solde à répartir 732 055 € .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT 
Service Collectivités Locales et Partenariats 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 C 14 34

Numéro provisoire : 4726 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération
de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022 -
Finances - individualiser les crédits votés par l’assemblée départementale : octroyer ou retirer
des subventions, participations, prêts et secours, bourses et allocations diverses, décider
du versement de cotisations et d’indemnités diverses, hors celles versées aux conseillers
départementaux ; affecter les opérations de travaux ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 27-02-2023

Exécutoire le : 27-02-2023

Publication le : 27-02-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP02 C 14 34,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

de désaffecter le reliquat libéré sur les opérations soldées de 3 100 € et d’allouer un total de 21 800 €
aux 3 opérations listées dans le tableau ci-dessous, dans le cadre des crédits délégués de la Banque
des territoires (BDT) pour le dispositif "Petites villes de demain" :

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 B 38 24

Objet : Parcs naturels régionaux - Contributions statutaires

Politique : Montagne

Parcs naturels régionaux - Contributions statutaires
Programme :

Opération :
Contrats de parc
Contrats de parc

Service instructeur : DDEV/SMT
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations 6568//76 .......... .......... ..........
Montant budgété 588 000 € .......... .......... ..........
Montant déjà réparti 0 € .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition 587 783 € .......... .......... ..........
Solde à répartir 217 € .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT  
Service Montagne Tourisme 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 B 38 24

Numéro provisoire : 4755 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération de
référence pour les délégations : Délibération n°2021 CD CD 32 4 du 1er juillet 2021

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 27-02-2023

Exécutoire le : 27-02-2023

Publication le : 27-02-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP02 B 38 24,
Vu l’avis de la Commission Développement, tourisme, environnement, montagne, forêt,
agriculture,

DECIDE

de verser les contributions statutaires du Département aux syndicats mixtes des Parcs naturels
régionaux de Chartreuse à hauteur de 236 394 € et du Vercors à hauteur de 351 389 €.

Pour extrait conforme,

Ne prennent pas part au vote : Mmes Chardon, De Smedt, Dolgopyatoff Burlet, Faure, Gérin, Guichard,
Hours, Kohly, Martin-Grand, Puissat et MM. Benhamou, Borg, Duranton, Longo, Mulyk, Perazio, Polat,
Suszylo.
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 F 31 44

Objet : Adaptation des emplois

Politique : Ressources humaines

Programme :
Opération :

Effectifs budgétaires

Service instructeur : DRH/P2E
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Service Pilotage, Prospective et Études 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 février 2023
DOSSIER N° 2023 CP02 F 31 44

Numéro provisoire : 4731 - Code matière : 4.1.1.1

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Administration
générale - adapter les emplois et les effectifs dans le respect du budget voté pour les ressources
humaines et dans la limite de l’effectif maximum autorisé par l’assemblée départementale ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 27-02-2023

Exécutoire le : 27-02-2023

Publication le : 27-02-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP02 F 31 44,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

- d’approuver les adaptations de postes ci-après :

1. Suppressions / créations de postes

Direction des mobilités

Service ouvrages d’art et risques naturels :
- suppression d’un poste de technicien
- création d’un poste d’ingénieur

Direction de l’autonomie

Service accueil et information :
- suppression de deux postes d’adjoints administratifs
- création de deux postes de rédacteurs

Direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois

Service aménagement :
- suppression d’un poste d’agent de maîtrise
- création d’un poste d’adjoint technique

Direction territoriale de la Porte des Alpes

Service autonomie :
- suppression d’un poste d’assistant socio-éducatif
- création d’un poste d’infirmier en soins généraux

Service action médico-sociale Est :
- suppression d’un poste d’assistant socio-éducatif
- création d’un poste de puéricultrice
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Direction territoriale de l’Isère rhodanienne

Service développement social de Vienne :
- suppression d’un poste de rédacteur
- création d’un poste d’adjoint administratif

Service autonomie :
- suppression de deux postes de rédacteurs
- création de deux postes d’adjoints administratifs

Service enfance famille :
- suppression d’un poste de cadre de santé
- création d’un poste de puéricultrice

Service éducation :
- suppression d’un poste d’attaché
- création d’un poste de technicien

Direction territoriale de la Bièvre

Service développement social :
- suppression d’un poste d’attaché
- création d’un poste d’assistant socio-éducatif

Service autonomie :
- suppression d’un poste de rédacteur
- création d’un poste d’adjoint administratif

Direction territoriale de Voironnais Chartreuse

Service autonomie :
- suppression d’un poste de rédacteur
- création d’un poste d’adjoint administratif

Direction du social de l’Agglomération grenobloise

Service local de solidarité de Fontaine :
- suppression d’un poste de rédacteur
- création d’un poste d’adjoint administratif

Service autonomie :
- suppression d’un poste d’adjoint technique
- création d’un poste d’adjoint administratif

- suppression de cinq postes de rédacteurs
- création de cinq postes d’adjoints administratifs
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- d’approuver les propositions ci-après :

2. Précisions sur certains emplois

Direction des finances

Un poste d’expert(e) marchés est vacant au service administratif et financier 4. Face à la difficulté de
recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des attachés
territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019)
modifiée.

Direction de l’innovation numérique et système d’information

Un poste de technicien(ne) réseaux est vacant au service infrastructures techniques et exploitation.
Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent
contractuel en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
techniciens territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Direction des ressources humaines

Un poste de responsable de pôle est vacant au service recrutement, mobilité et compétences. Face à
la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en
application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des attachés
territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019)
modifiée.

Direction des relations extérieures

Un poste de chargé(e) de communication est vacant au service de la communication et de
l’évènementiel. Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter
un agent contractuel en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des attachés
territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019)
modifiée.
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Direction des mobilités

Un poste de chargé(e) d’opérations est vacant au service ouvrages d’art et risques naturels. Face à la
difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en
application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
ingénieurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Direction de l’autonomie

Un poste de gestionnaire administratif(ve) est vacant service accueil et information. Face à la difficulté
de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application
de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Deux postes de secrétaires médico-sociales sont vacants au service soutien à domicile PA/PH. Face à la
difficulté de recruter des titulaires : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter des agents contractuels
en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Un poste de référent(e) technique est vacant au service soutien à domicile PA/PH. Face à la difficulté
de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application
de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Direction des solidarités

Un poste de référent(e) technique est vacant à la direction. Face à la difficulté de recruter un titulaire :
proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article L332-8 du
Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
techniciens territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Un poste de chargé(e) de mission ainsi qu’un poste de chef de projet stratégique sont également vacants
à la direction. Face à la difficulté de recruter des titulaires : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter
des agents contractuels en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des attachés
territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019)
modifiée.
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Un poste de gestionnaire administratif(ve) et financier(ère) est vacant au service logement. Face à la
difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en
application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Direction territoriale de la Porte des Alpes

Un poste de gestionnaire de la relation usager est vacant à la direction. Face à la difficulté de recruter
un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article
L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Un poste de chargé(e) de médiation familiale et conjugale ainsi qu’un poste de chargé(e) de prévention
« bien vieillir » sont vacants au service action médico-sociale Est. Face à la difficulté de recruter des
titulaires : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter des agents contractuels en application de l’article
L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
assistants socio-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du
21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Un poste de référent(e) médico-social(e) autonomie est vacant au service autonomie. Face à la difficulté
de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application
de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
infirmiers territoriaux en soins généraux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération
du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction territoriale de l’Isère rhodanienne

Un poste de gestionnaire des dispositifs sociaux est vacant au service développement social à Vienne.
Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent
contractuel en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Un poste de travailleur social est vacant au service enfance famille. Face à la difficulté de recruter
un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
assistants socio-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du
21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.
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Le poste d’adjoint au chef du service éducation est vacant. Face à la difficulté de recruter un titulaire :
proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article L332-8 du
Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
techniciens territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Un poste de référent(e) administratif(ve) autonomie est vacant au service autonomie. Face à la difficulté
de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application
de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Direction territoriale du Grésivaudan

Un poste de référent(e) médico-social(e) autonomie est vacant au service autonomie. Face à la difficulté
de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application
de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
assistants sociaux-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération
du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction du social de l’Agglomération grenobloise

Deux postes d’assistant(e)s sociaux(les) de polyvalence sont vacants au service local de solidarité de
Saint-Martin-d’Hères. Face à la difficulté de recruter des titulaires : proposition d’ouvrir la possibilité
de recruter des agents contractuels en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction
publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
assistants sociaux-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération
du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Deux postes de référent(e)s médico-sociaux(les) autonomie sont vacants au service autonomie. Face
à la difficulté de recruter des titulaires : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter des agents
contractuels en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
assistants sociaux-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération
du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Un poste de référent(e) administratif(ve) autonomie est vacant au service autonomie. Face à la difficulté
de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application
de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n°2023-470 
Direction des ressources humaines 

Service gestion du personnel 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  
LA DIRECTION DE LA PERFORMANCE ET DE LA MODERNISATION DU SERVICE AU PUBLIC 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2022-5166 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-6175 portant délégation de signature et attribution pour la direction de la 
performance et de la modernisation du service au public ; 
Vu l’arrêté n°2023-79 nommant Madame Ségolène OLIVIER, adjointe à la cheffe du service 
relations à l’usager à compter du 1er février 2023, 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 

Arrête : 

Article 1 : 
L’arrêté n°2021-6175 portant délégation de signature et attribution pour la direction de la 
performance et de la modernisation du service au public est abrogé à compter de l’entrée en 
vigueur du présent arrêté. 

Article 2 : 
Les directions départementales pilotent des politiques publiques entrant dans le cadre de leurs 
attributions. A ce titre, elles conduisent des projets stratégiques, gèrent la commande publique, 
pilotent des dispositifs d’aide, participent à la construction du budget, animent des partenariats 
départementaux, élaborent des délibérations, assurent le secrétariat des commissions préalables 
aux séances publiques et commissions permanentes et administrent les logiciels métiers. 

Article 3 : 
La Direction de la Performance et de la Modernisation du service au public (DPM) pilote les 
politiques de Modernisation de l’action départementale ainsi que la politique de Performance des 
services départementaux afin de garantir la continuité d'un service public renouvelé et adapté aux 
transformations sociétales et techniques. A ce titre, elle est notamment dotée des compétences 
suivantes : 

Au titre de la politique de Modernisation 
 Assurer l’accueil physique et téléphonique des sites départementaux ;
 Piloter les dispositifs de relation aux usagers ;
 Développer la communication interne ;
 Piloter les démarches d’innovation.

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Service gestion du personnel 
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Au titre de la politique de Performance 
 Conduire l’évaluation des politiques publiques ; 
 Produire des données d'observation et des analyses thématiques ou territoriales ; 
 Assurer la veille informationnelle et constituer un centre de ressources 

documentaires ; 
 Mener des missions d'audit interne et de contrôle des structures partenaires ; 
 Animer le dispositif de gestion des risques ; 
 Animer et suivre le projet d'administration. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Agnès BACHELOT-JOURNET, directrice et à (poste vacant), 
directeur adjoint et chef du service communication interne et innovation, pour signer tous les actes 
et correspondances entrant dans les attributions de la direction de la performance et de la 
modernisation du service au public, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 (Poste vacant), chef du service communication interne et innovation, 
 Madame Marie-Christine DE GOURNAY, cheffe du service audit, 
 Madame Ariane PONT, cheffe du service accompagnement au pilotage des objectifs et 

des risques, 
 Madame Sophie ROBERT, cheffe du service observation, documentation et évaluation, 
 Madame Valérie MICHAUD, cheffe du service relations à l’usager, 

Monsieur Stéphane CONTREMOULIN, adjoint à la cheffe du service relations à l’usager, 
Madame Ségolène OLIVIER, adjointe à la cheffe du service relations à l’usager, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
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 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Madame Agnès BACHELOT-JOURNET et de (poste vacant), la 
délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction du même pôle. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction de la 
Performance et de la Modernisation du service au public, la délégation qui leur est conférée par 
l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la 
Direction de la Performance et de la Modernisation du service au public.  
 
Article 8 :  
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 01/02/2023 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 

Date d’affichage : 01/02/2023 

 
 
Date de dépôt en Préfecture : 01/02/2023 
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